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Revalorisation du Smic

Bonne nouvelle pour les 17,3 % d’employés payés au salaire minimum interprofessionnel de croissance (Smic).Le montant net mensuel d’un smic devrait ainsi être
porté à 1 426 euros pour un poste à temps plein, ce qui correspond à un smic brut légèrement au-delà des 1 800 euros.

Légère hausse des retraites du privé

À partir de ce vendredi premier novembre, plus de  13 millions de salariés du privé touchent davantage de retraite  . L’Agirc-Arrco, qui distribue la retraite
complémentaire de l’ensemble des salariés du secteur privée en France, augmente ses pensions de 1,6 %. Cette hausse reste en dessous de l’inflation prévue par
l’INSEE (1,8 %). Cette revalorisation équivaut à une hausse de 13 euros par mois en moyenne pour une pension complémentaire de 800 euros.

Réduction des prix du gaz

Pour rappel, en juillet 2023, le gouvernement a mis fin aux tarifs réglementés de vente du gaz (TVR). La Commission de régulation de l’énergie (CRE) indique que les
clients utilisant le gaz devraient voir leur facture baisser de 1,18 %, selon son prix repère de vente de gaz naturel.

 En novembre, les prix devraient baisser de 1 %, d’après la CRE. Le tarif du kWh fléchit à 0,13830 euro pour les ménages "eau chaude et cuisson" et à 0,10932 TTC
pour ceux qui ne s’en servent que pour se chauffer. Par comparaison, le bond des prix reste supérieur à 40 % depuis un an.

Début de la trêve hivernale

Du 1ᵉʳ novembre au 31 mars, la trêve hivernale protège les locataires en difficulté. Elle empêche les propriétaires d’expulser leurs locataires et les fournisseurs
d’énergie de couper le chauffage, même en cas d’impayés successifs. Attention, dans certains cas, la trêve hivernale ne s’applique pas ou sa durée peut être réduite.
Les personnes pouvant être relogées, les squatteurs ou les époux, concubins ou partenaires de Pacs en processus d’expulsions ordonnées par un juge aux affaires
familiales n’en profitent pas.

Les équipements neige pour véhicules obligatoires dans 34 départements

L’hiver approche, c’est donc l’entrée en vigueur des obligations de sécurité routière liées à la neige. Dans certaines communes et départements de montagne, vous
devez équiper votre véhicule de pneus hiver jusqu’au 31 mars ou posséder dans votre voiture des chaînes ou des chaussettes à neige.

Le mois sans tabac

Novembre marque le retour pour la 9eme année du « Mois sans tabac », une opération de santé publique qui vise à aider les fumeurs à arrêter la cigarette. Elle se
base sur le fait que lorsqu’un fumeur réussit à ne plus consommer de tabac pendant 30 jours, il multiplie alors par 5 ses chances d’arrêter définitivement.   Cette
initiative propose un accompagnement personnalisé, des outils comme l’application Tabac Info Service, et un suivi téléphonique, pour aider les participants à réussir
leur sevrage tabagique.

Le dépistage néonatal de la drépanocytose généralisé

La drépanocytose pourra être dépistée chez tous les nouveau-nés à partir du 1er novembre. Cette maladie héréditaire du sang affectant les globules rouges se
manifeste entre autres par une anémie, des crises douloureuses et un risque accru d’infections, et il s’agit de la première cause d’accident vasculaire cérébral chez
l’enfant.
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